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REGLEMENTATION

• Décret no 2011-45 du 11 janvier 2011 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare

• Arrêté du 30 octobre 2012 relatif aux travaux subaquatiques effectués en milieu hyperbare (mention A) 

• Annexes de l’arrêté du 30 octobre 2012 relatif aux travaux subaquatiques effectués en milieu hyperbare (mention A)

• Arrêté du 30 octobre 2012 définissant les procédures d’accès, de séjour, de sortie et d’organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare 
exécutées avec immersion dans le cadre de la mention B « techniques, sciences et autres interventions »

• Arrêté du 28 décembre 2015 abrogeant diverses dispositions relatives à la surveillance médicale renforcée des travailleurs 

• Arrêté du 12 décembre 2016 définissant les modalités de formation à la sécurité des travailleurs exposés au risque hyperbare

• Arrêté du 21 décembre 2016 définissant les procédures d’interventions hyperbares exécutées avec immersion et les formations des travailleurs relevant de la 
mention B « secours et sécurité » option police nationale

• Arrêté du 15 juin 2017 modifiant l’arrêté du 6 mai 2000 fixant les conditions d’aptitude médicale des sapeurs-pompiers professionnels et 

volontaires et les conditions d’exercice de la médecine professionnelle et préventive au sein des services départementaux d’incendie et de secours 

• Arrêté du 29 septembre 2017 relatif à la certification d’entreprises réalisant des travaux hyperbares

• Arrêté du 14 mai 2019 relatif aux travaux hyperbares effectués en milieu subaquatique (mention A), abrogeant l’arrêté du 30 octobre 2012 relatif aux travaux 
subaquatiques effectués en milieu hyperbare

• Arrêté du 14 mai 2019 définissant les procédures d’accès, de séjour, de sortie et d’organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées 
avec immersion dans le cadre de la mention B « techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions » (qui abroge l’arrêté du 30 octobre 
2012 définissant les procédures d’accès, de séjour, de sortie et d’organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion 
dans le cadre de la mention B « techniques, sciences et autres interventions »)

• Décret n° 2020-1531 du 7 décembre 2020 modifiant les dispositions relatives à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare

• Arrêté du 30 juin 2022 modifiant l’arrêté du 11 juin 2020 relatif aux modalités de formation des travailleurs exposés au risque hyperbare relevant de la 
mention B « archéologie sous-marine et subaquatique » avec ou sans l’option « travaux à des fins archéologiques »

• https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/qr_risques_hyperbare_30102020.pdf
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MANUEL DE SECURITE HYPERBARE
1. Organisation de la prévention

2. Equipements à utiliser et leur vérification

3. Règles de sécurité et méthodes d’intervention et d’exécution 
des travaux

4. Procédures d’alerte et d’urgence, les moyens de secours 
extérieurs à mobiliser ainsi que les moyens de recompression 
disponibles et leur localisation.

• La composition des équipes.

• Les gaz ou mélanges gazeux respiratoires.

• Les appareils respiratoires & les équipements.

• Les procédures et moyens de compression et de décompression.

• Les durées d’intervention ou d’exécution des travaux.

• Les méthodes d’intervention et d’exécution de travaux ainsi que les 
procédures de secours et la conduite à tenir devant les accidents liés à 
l’exposition au risque hyperbare.

• Les prescriptions d’utilisation applicables aux enceintes pressurisées 
habitées, notamment aux caissons de recompression, aux systèmes de 
plongées à saturation, aux caissons hyperbares thérapeutiques, aux 
tourelles de plongées, aux bulles de plongées et aux caissons 
hyperbares des tunneliers.
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FICHE DE SECURITE
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LIVRET INDIVIDUEL



APTITUDE MEDICALE
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https://www.medsubhyp.com
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« Passer  d’une  approche  systématique  

à  une approche individualisée pour le poste de travail »



AUTO QUESTIONNAIRE
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NEUROLOGIE & PSYCHIATRIE



OPHTALMOLOGIE



OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE
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STOMATO
STOMATOLOGIE



PNEUMOLOGIE









TDM THORACIQUE SI :

▪ ATCD de PNO, trauma. tho., pneumopathie inf. récente ou récidivante

▪ IMC < 20 kg/m² + tabac actif ou passé (H : > 20 PA - F > 15), cannabis ou cocaïne

▪ +/- Age > 40 ans chez le fumeur

▪ Essoufflement ou douleur thoracique inexpliquée

▪ Examen clinique pulmonaire anormal

▪ Anomalie spirométrique





ADAPTATION CARDIO-PULM. A L’EFFORT



VO2  max .     ou à défaut       SaO2 d’effort



COVID

http://phymarex.com/publication-phymarex-exemple/





L’ECG est anormal dans plus de 80 % des cas des pathologies cardiologiques familiales avec   
  risque arythmogène, ce qui lui confère une très bonne valeur prédictive négative

CARDIOLOGIE



Les principaux facteurs de risque (HAS 2005) sont :
• Age et sexe : H > 50 ans, F > 60 ans.
• Hérédité (ATCD : H < 55 ans, F < 65 ans)
• Tabac actuel ou stop < 3 ans.
• Cholestérol : LDL > 1,60 g/l, HDL < 0,4 g/l.
• Diabète
• HTA

On trouve également :
• le surpoids (IMC > 30 kg/m²) 
• l’obésité (PA 94 cm H, 80 cm F)
• la sédentarité (pas d’activité physique régulière)
• la consommation excessive d’alcool (> 3-2 verres /j)
• l’hypertrophie ventriculaire gauche 
• la microalbuminurie (> 30 mg/j).

Haut risque cardiologique si :
• un ATCD de maladie coronaire ou vasculaire
• ou un diabète de type 2 avec une atteinte rénale
• ou au moins deux facteurs de risque CV

CORONAROPATHIE
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HTA
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FORAMEN OVALE PERMEABLE (FOP)



ADD 

CEREBRAL

ET/OU

VESTIBULAIRE

ADD 

MEDULLAIRE

CHOKES
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RHUMATOLOGIE

La radiographie standard manque de sensibilité !!!





GASTRO ENTEROLOGIE



HEMATOLOGIE



NEPHROLOGIE



BIOLOGIE



OBSTETRIQUE
femme-enceinte

http://www.ephphata.net/images/femme-enceinte.jpg


JEUNES TRAVAILLEURS



AGE > 60 ANS
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VISITE PERIODIQUE



www.interieur.gouv.fr/.../REAC_Interv_milieu_aquatique_hyperbare.pdf
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300 cc / heure immergée



60









64

MALADIE PROFESSIONNELLE
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Le médecin du travail est juge des modalités de la SIR en tenant compte des RBP 

et en respectant une périodicité biennale maximale

QUADRIE.
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VISITE DE REPRISE
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VISITE DE REPRISE



http://phymarex.com/

http://phymarex.com/






• 11.000 séances/an

• 100 accidents de plongée/an

• 500 visites médicales/an pour les plongeurs

• 250 visites médicales/an pour les IMH

– 0,3% Avis d’inaptitude

– 1% Avis d’aptitude sans exposition

– 1,2% Avis d’aptitude avec adaptation

– 97,5% Avis d’aptitude
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Le médecin du travail est juge des modalités de la SIR en tenant compte des RBP 

et en respectant une périodicité biennale maximale

• ATCD personnels (auto-questionnaire, carnet de santé, traitement…)
‐ Facteurs de risque cardiovasculaires et ATCD familiaux (mort subite)

‐ Activité sportive (pratique et incident)

‐ Intervention en milieu hyperbare (pratique et incident)

• Examen Général 
– Neurologique (coordination, équilibre, ROT, RP) et Psychologique

– ORL (acuité auditive, otoscopie avec Valsalva, Romberg, Fukuda, Nystagmus, sinus)

– Ophtalmologique (Acuité visuelle) et Stomatologique (Etat bucco dentaire) 

– Cardio-Vasculaire (TA, FC, pouls périph., auscultation)

– Pneumologique (auscultation)

– Digestif

– Rhumatologique (épaule, hanche, genoux)

• Information : hygiène de vie…
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SAPEURS POMPIERS
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